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Le Cambodge en 1863









Il y a des récompenses pour les économistes qui font preuve d’habileté en
travaillant dans le cadre du modèle et en montrant une capacité à enrichir,
amender et développer les réflexions contenues dans cette tradition. C’est cela
qui donne rang parmi les collègues, et, en particulier, qui ouvre des situations
d’enseignement et de recherche dans nos universités. (Myrdal, 1973, 69)
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The will of the actors was confined in the shackles of determinism The outcome
at the final curtain was predetermined by the opening up of the drama in the fîrst
act, accounting for all the conditions and causes of later developments. 9 (1968, I,
35)

In life, while the drama is still unfolding [...] the will is instead assumed to be free
within limits, to choose alternative courses of action. (id) 10 (souligné par moi
M.C.)









S’il me fallait reconnaître à la « transition » les caractères d’une histoire au sens
fort (imprévisible dans la réalité nécessairede ses formes concrètes), c’était a
condition de refuser à la « non-transition » la forme d’une histoire (au sens fort),
et de la réduire, qu’on le veuille ou non, au schéma de l’économisme […]
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Yes, a soil, but no people. A soil without people is but a wilderness[…] 36















Le sol du royaume, jusqu’à ce jour propriété exclusive de la Couronne, cessera
d’être inaliénable. Il sera procédé […] à la constitution de la propriété au
Cambodge. (Convention du 17 juin, art. IX).



Les Français [ont] été amenés à dire et à répéter que la propriété n’existait pas au
Cambodge et qu’il fallait la constituer. Ceci fut fait à diverses reprises, sur le
papier, avec fracas, charlatanisme même, sauf à [quitte à] paraître, aux yeux des
indigènes, mettre à la fois en échec la souveraineté royale et la possession de fait
des sujets prêts alors à se soulever la hache à la main pour défendre cette
propriété que les « protecteurs » menaçaient plutôt en croyant la constituer. Le
droit imprescriptible du souverain réservé, la propriété individuelle existe et a
existé de tout temps au Cambodge ; nos tentatives maladroites n’ont rien changé
et ne changeront rien à cet état de choses.



Lorsqu’un droit étranger, extra#européen, leur est profitable, les Européens #
comme c’est le cas pour le droit musulman # non seulement le reconnaissent
# immédiatement ! # mais se « trompent dans son interprétation » à leur seul
bénéfice

Une disposition importante, mais dont l’intérêt échappait au Roi qui n’y prit pour
ainsi dire pas garde […]. Elle reconnaissait aux Français le droit de propriété
pleine et entière sur les domaines dont ils étaient ou se rendraient possesseurs,
soit par suite d’acquisition, soit par concession du gouvernement. Deux arrêtés
pris par la suite réglèrent l’aliénation des terrains libres du domaine royal. C’était
la porte ouverte à la colonisation française au Cambodge. (Doumer 1905, 240).

Il était naturel que l’autorité […] ne cherche à favoriser que le domaine utile,
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l’exploitation de la terre. Aussi, il est aisé de comprendre que les textes anciens
luttent contre l’absentéisme. (1937, 43).

Si quelqu’un, après avoir habité très longtemps un terrain, va habiter un autre
terrain, abandonne le premier terrain et, pendant trois ans, ne reparaît plus à son
ancienne habitation qui est devenue déserte et pleine de brousse, ce terrain est
libre. (Codes II, 407, a.62) 56

Si quelqu’un a vu, trouvé un terrain inculte [...], le défriche [...] et que quelqu’un
d’autre vienne demander qu’on empêche son travail et réclamer ce terrain comme
étant son héritage, il ne faudra pas écouter cet homme ; il faudra, au contraire,
laisser le terrain à celui qui prend la peine de le travailler et qui veut gagner sa
vie. Il ne faut plus que les habitants disent que le terrain de la brousse leur
appartient, qu’il leur vient d’héritage, ils doivent le considérer comme terrain
royal (Codes, II, 617, a.5 ; souligné par moi M.C.)

Rien n’est plus sage à mon avis que cette législation qui donne à la fois de
grandes ressources à l’Etat, qui dépossède ceux qui négligent les terres
concédées, et qui met gratuitement à la disposition des pauvres, des chargés de
familles et des grandes familles, les terres abandonnées, celles dont le roi a
hérité et, à meilleur marché encore, les terres improductives du domaine public.



Sur toutes les terres non concédées, le Cambodgien a droit de vaine pâture, celui
de construire sa maison, de couper le bois à brûler dont il a besoin et les poteaux
nécessaires à l’élévation de son habitation et des dépendances de celle#ci, et
cela sans qu’on puisse exiger une sapèque de lui. (Leclère 1890, 260).



Or, tous me répondirent qu’ils pouvaient bien échanger un champ pour un autre
champ, pour un buffle et autres choses semblables, mais vendre Madame la
sacrée terre, ce n’est pas possible, c’est un péché. (in Rollin 1968, I, 52)

Les mandarins, le gouverneur de Kampot, les juges, les anciens que j’ai
consultés à ce sujet s’accordent à dire que le roi n’a aucun droit légal de reprise
sur les terres concédées […].
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beaucoup de ces terres, quand elles sont situées loin des centres habités, quand
elles ne trouvent personne pour les louer, demeurent en friche, retournent â la
brousse, s’y perdent et finissent par ne plus même figurer sur les listes […] ; elles
sortent ainsi du domaine royal pour rentrer dans le domaine public où chacun a
le droit de puiser. (Leclère, 1894, 253) 59 ).









Une grande quantité de terres disponibles n’ont pas besoin d’un défrichage
coûteux parce que, cultivées autrefois, bien débarrassées des racines
souterraines qu’elles pouvaient contenir […]. (Leclère 1899, 384)



























Volontiers le Cambodgien, grand promeneur, essaie de vendre son paddy ailleurs
qu’au village. On retrouve là l’habitude du troc qui se faisait anciennement sur les
berges, entre les produits de l’intérieur d’une part, les produits des berges (tabac
et soie), les poissons et le sel d’autre part. Le transport a lieu en charrette à
bœufs (Y. Henry 1932, 358).

















« Une jeune fille ne consent pas à devenir la troisième femme et même la
deuxième d’un Cambodgien quelconque. On prend celle#ci parmi les jeunes
esclaves des amis et connaissances » (Moura 1883, I, 342)



« Mon père, vous êtes à bout de forces, parce que vous n’avez pas de femme
pour vous seconder et soutenir vos efforts » (Monod, 1922, 45 ; souligné par moi
M.C.)
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« La récolte des riz de six mois est faite le plus souvent par les femmes de tout
un village qui, chaque jour, vont chez un nouveau propriétaire faire la moisson, à
charge pour celui#ci de les nourrir et de leur fournir des chiques de bétel en
abondance et du thé à discrétion. De cette manière la récolte est faite chez
chaque cultivateur en une seule journée, tout au plus en deux journées [...]. Le
maître du champ, Machas srê, surveille le travail, commande les domestiques,
veille à ce qu’il ne manque rien aux moissonneurs, offre des lippées d’alcool, et
sa femme, très empressée, quand vient l’heure du repas, fait apporter sur de
grands plateaux de cuivre les vivres de choix qu’elle veut offrir et un riz spécial
qu’on sème et qu’on récolte en vue de ce jour » 96 ).

« Quand toutes les récoltes du village sont faites, on attend le plus souvent
l’approche du premier quartier de lune afin d’avoir sa lumière, puis on
recommence la tournée du Yok Day (entraide) pour l’égrenage des paddys. On
donne une nuit, quelquefois deux, à chaque maître de maison et ce ne sont pas
les pieds qui manquent : jeunes gens, jeunes filles, hommes et femmes
accourent nombreux et gais, bien résolus à s’amuser » (id, 411).







« dans les régions voisines des districts forestiers les tubercules et les racines
fournissent aussi un complément de nourriture ».











Le royaume est divisé pour l’administration en 57 provinces [khêt M.C.] […] la
direction des affaires publiques appartient totalement au roi, et il ne faut voir
dans les hauts administrateurs dont nous venons de parler que des agents
soumis à l’autorité supérieure, n’ayant pas beaucoup d’initiative et ne
recherchant d’ailleurs de leur position que les avantages pécuniaires qui y sont
attachés.













L’ancienne corvée (menus réachéacar) sera maintenue mais elle pourra être
rachetée au moyen de 20 ligatures pour l’année.



[…] j’ai vu bien des fois des gens refuser de prêter serment et payer l’impôt
demandé plutôt que de confirmer un mensonge par serment.

Les écarts, avec plus#value de population, constatés dans certaines
circonscriptions, permettent de déduire que les statistiques coloniales dressées
chaque année n’étaient pas établies avec tout le soin et l’exactitude désirables
[...]
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Si le justiciable n’a pas de chef pour le conduire au tribunal, le juge doit renvoyer
l’individu au sauriyôdey afin qu’il l’inscrive sur les listes des hommes libres et lui
trouve un chef qui pourra l’accompagner au tribunal (Codes II, 125 a.9). 115

Le patron ne doit prendre son kômlang que pour le service du roi et non pour le
sien. Il ne pourra exiger de lui et pour lui qu’un, deux ou trois jours de travail. Si
donc un mé#kômlang exige davantage et garde un kômlang un mois, un an, il
sera passible des six peines suivantes […].





Dans toutes les circonscriptions difficiles, où il faut montrer quelque courage et
quelque mépris des représailles ou des vengeances possibles, ils (les
gouverneurs) sont muets […].



Au sujet des esclaves, il y en a de trois espèces ; les Penongs ou sauvages ;
ceux qui sont vendus sans faculté de rachat. Ces deux variétés, d’après les
anciennes lois, ne pouvaient se racheter […]. Quant aux esclaves qui servent
pour empêcher les intérêts de leur dette de s’accroître, ceux#là peuvent se
racheter.





celui qui l’aura emprunté devra payer sa valeur à son maître, parce qu’il n’a pas
fait le châng day pour supprimer les liens funestes (châng ray). (id)
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[le maître] n’en a pas le droit, parce que cet esclave pour dettes n’est pas
définitivement vendu, n’est pas dach thlay (non rachetable) et qu’il est considéré
comme libre (engagé). (Codes II, 598#599 a.24).

Si celui qui a engagé cet esclave ne veut pas le racheter, son maître ne pourra
pas l’engager à un autre parce que cet esclave ne lui appartient pas en toute
propriété ; il ne lui a pas été vendu. (I, 404, a.51). 128

Quelqu’un n’étant pas parent d’un esclave, vient proposer le rachat de cet
esclave en prétendant qu’il est son parent ; le maître de l’esclave accepte, bien
que l’acheteur n’ait pas apporté l’argent […].

Si l’esclave, ne voulant pas travailler chez son maître, va travailler ailleurs, s’il
rapporte à son maître ce qu’il doit ou sa valeur (souligné par moi M.C.) le maître
doit accepter, mais il peut lui compter la valeur de tout le temps qu’il n’a pas
travaillé chez lui, conformément à la loi. (I, 388 a.7)



Si donc cet homme, né en esclavage chez son maître, fuit et abandonne le service
chez son maître, celui#ci pourra lui réclamer son prix, mais il ne pourra pas
exiger le prix des journées non faites, parce que cet esclave a été un bénéfice
pour lui.

le maître ne pourra que l’engager pour une somme égale à celle pour laquelle il
est engagé chez lui. S’il engage cet esclave pour une somme plus forte […], il
faudra libérer cet esclave [...] et condamner son maître à payer une double
amende. (II, 591 a.10)

parce que l’esclave appartient tout entier à son maître, sa femme, ses enfants,
ses dents, ses cheveux, tout enfin […]

L’esclave qui a gagné quelque chose hors de la maison de son maître, devra tout
remettre à son maître, mais celui#ci devra toujours lui rendre une partie de ce que
son esclave lui a ainsi rapporté […] s’il rembourse son maître avec l’argent ainsi
économisé, son maître ne pourra refuser le remboursement ni exiger plus que cet
esclave lui devait en sus du prix auquel il l’a acheté. (I, 388, a.7).
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Quiconque emploie un esclave d’autrui pour une affaire ou un travail quelconque,
doit le surveiller comme son enfant. S’il boit de l’alcool et s’enivre, s’il va et vient
à des heures indues, sans tenir compte des usages du pays, il doit l’avertir, et,
s’il ne tient pas compte de ses avertissements, il doit le ramener à son maître[…]
(II, 425 a.25).

S’il est prouvé devant les juges qu’un esclave a eu des relations avec la femme
d’un homme libre (prâpon nêakh chéa) cet esclave sera pris à son maître qui n’a
pas su l’éduquer (souligné par moi M.C.) et sera donné comme esclave au maître
outragé. (II, 521 a.39). 131



Si un esclave définitif se livre à la piraterie ou (probablement « et » M.C.) si son
maître l’a envoyé pour frapper ou tuer quelqu’un, ou pour voler ou pirater,
l’esclave ne sera pas puni, mais son maître sera puni [...] (II, 608 a51).



L’article publié par le journal La Lanterne […] est d’autant plus dangereux que les
faits relevés sont en partie exacts. (AOM Paris A 30 (28) c.14).
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dans un état relativement passable [... ] de Phnom Penh à Battambang par
Poursat ; son tracé est a peu près continu, elle traverse des terrains sableux peu
inondés. 133

plusieurs routes suivent les anciennes et belles chaussées élevées lors de la
grande époque [angkorienne]. (Aymonier 1876, 42)



De février à juin, la plupart de ces communications sont à sec et deviennent des
routes, portant ainsi tour à tour la charrette et la jonque de l’indigène. (Aymonier
1875, 6)



[…] curieuse navigation que nous faisons en ce moment, il s’agit de remonter le
cours du fleuve, cours irrégulier par excellence. Tantôt nous voyons nos hommes
peiner en poussant l’embarcation avec une perche en bambou, tantôt, lorsque le
courant est trop rapide, ils se mettent à l’eau et poussent la pirogue à bras.
(Barthélémy 1899, 111)









On s’aperçoit qu’il n’y a pas de corrélation directe (positive M.C.) entre les prix
des deux produits ; il semble même que le riz soit vendu le plus cher là où le
paddy est acheté le moins cher, comme si jouait à fond l’emprise des marchands
sur l’économie rizicole là où ils sont le mieux implantés (Kampot dans l’exemple
ci-dessus), ayant main-mise sur les récoltes et achetant le paddy à bas prix,
créant des pénuries et réinjectant le riz blanc à prix fort.





[...] cette espèce [de sauvages] ne demeure pas dans des maisons : suivis de leur
famille, ils errent dans la montagne, portant sur la tête une jarre d’argile. S’ils
rencontrent un animal sauvage, ils l’abattent avec l’arc ou la lance, font jaillir le
feu d’une pierre, cuisent la bête et la mangent en commun, puis ils repartent […].

Dans les régions les plus proches, il y en a aussi qui se consacrent à la culture
du cardamome et de l’arbre à coton et qui tissent des étoffes. (id)
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Un gouverneur à dix haupéan ne doit pas faire appliquer la peine de mort à un
mohat, alors même que son crime entraînerait la peine capitale, mais il devra le
faire mettre en état d’arrestation et adresser un rapport au roi. Cependant si le
coupable est un pol ou un homme libre, il pourra le faire exécuter [...] il ne sera
même pas tenu d’adresser un rapport au roi. 143



demandèrent à le mettre kômlas sous les ordres du Réachéa Noukaul, afin qu’il
fut secrétaire (smien) [… parce qu’il] était très intelligent et avait une très belle
écriture. (I, 133)

qui était le chef des gardes du palanquin royal. Ce kômlas, étant tombé malade,
avait donné sa démission […].

Dans une circonstance grave […] le gouverneur devra s’efforcer de n’appeler que
les hommes libres, les kômlas et les affranchis. Les pol qui ont un tour de service
habituel ne peuvent être appelés, sauf en cas d’invasion […]. (I, 109 a.81)

Quand les pol kômlas ont des difficultés de ce genre [disputes justiciables du
kralahom], s’ils sont au service d’un maître quelconque ou d’un dignitaire, ce
maître ou ce dignitaire doit prendre place parmi les juges. (Codes II, 22 a.76)



Enlevés à nos champs sous prétexte de guerre, nous avons tout perdu par
l’abandon forcé, par le pillage : récoltes, éléphants, chevaux, boeufs, tous nos
biens. Entraînés jusqu’ici, marchant de longues semaines, le jour, la nuit, sous
les coups, sans riz, nous avons laissé la plupart de nos vieux, presque tous nos
enfants, mourants ou morts dans les sentiers des bois […]. Parqués dans des
marais nous les avons transformés en ces rizières fertiles qui sont à d’autres
maîtres. Nous savons par ceux de nous qui peuvent de loin en loin s’enfuir, que
nos anciens champs du Cambodge sont exploités par de nouveaux villages.
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et l’exploitation du châmbâk, qui n’avait jamais donné lieu à aucune transaction
commerciale, prit fin en même temps. 144

les rois du Cambodge ont dû faire leur possible pour entretenir le peuple dans
ces terreurs afin de mettre les cardamomes à l’abri des envieux.

Le pardon leur [les sauvages] est absolument inconnu. Les haines de famille à
famille, de village à village, de tribu à tribu, ne finissent que par l’extinction totale
de l’un des partis. Il y a là évidemment une des principales causes d’alimentation
de la traite. Les tribus de races différentes se font la guerre entre elles en vue de
se procurer des prisonniers, pour les vendre ensuite comme esclaves aux
étrangers.

un terme générique servant fréquemment à désigner les races sauvages, les
peuplades à esclaves. (Aymonier, 1900, I, 27) 145



Les Malais surtout étaient grands trafiquants d’esclaves. Chaque année, ils
partaient en cachette avec des sommes d’argent et allaient sur les frontières du
Nord du Cambodge acheter des esclaves, pris et vendus par les chefs de ces
nombreuses tribus sauvages et indépendantes. J’ai connu tout particulièrement
l’Oknha Ek, sur-nommé le Roi des Phnoms, qui versait chaque année au Trésor
du Roi un tribut de 15 à 20.000 francs, pour avoir le droit et le monopole de faire
la traite et organiser des razzias sur toutes les populations sauvages derrière
Kratié. (Rollin II, 71-72).
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Une femme libre qui prend pour époux un esclave, fût#il esclave du roi, commet
une faute grave. (I, 305 a.25 149
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ont eu un enfant, soit garçon soit fille, issu de leur union, cet enfant doit être
considéré comme khant sla [issu d’une union régulière] peu importe qu’ils aient
ou non fait une maison et travaillé pour gagner leur vie. (I, 268 a.12) 151



que le roi serait très gêné […] car il n’y aurait plus aucun gardien d’éléphant dans
le royaume. (AOM Aix 10.213 ; 07-1884)

En retour, on leur a remis un certain nombre de cartes en blanc avec lesquelles
ils peuvent exempter un certain nombre d’hommes libres et leur réclamer en
retour certains services destinés à remplacer les corvées que faisaient autrefois
les pols. (Leclère 1894, 104)

Certains gouverneurs ont obéi â l’esprit qui avait dicté l’ordonnance royale
nouvelle et se sont ainsi constitué une clientèle de gens dévoués à leur
personne, d’autres ont vendu les cartes et encaissé le produit de cette vente. (id)



La petite culture est le plus souvent pratiquée par les Cambodgiens pour qui le



poivre ne constitue qu’un revenu accessoire. Leurs plantations sont
généralement peu soignées et ne donnent guère qu’un rendement médiocre.



ne peuvent débarquer que s’ils sont embauchés par un planteur et contre
versement au jonquier [...] de 50 piastres [...]. Le planteur dispose alors d’un
véritable engagé pour dettes [...].



de nombreuses tranchées mettent en communication le fleuve avec les plaines
par un double courant, vers l’intérieur quand les eaux s’élèvent, de juin à
septembre, et vers le fleuve quand elles baissent, d’octobre à février. De février à
juin, la plupart de ces communications sont à sec et deviennent des routes
portant ainsi tour à tour la charrette ou la jonque de l’indigène.



cultivé dans les terres argileuses des bords du fleuve. Afin de gagner du temps,
on le sème d’abord en planches élevées de main d’homme au#dessus de
l’inondation et un mois avant le retrait des eaux























[…] Dans son jeune âge, les terres n’étaient pas louées et payaient un impôt fixe
de 8 livres cambodgiennes (5 à 6 $). Les lots étaient répartis annuellement sans
adjudication mais peu à peu ils furent recherchés, disputés et adjugés.



[...] dans les îles de Kassutin, d’année en année, les sables se recouvrent
d’alluvions ; les indigènes se livrent à une véritable spéculation, demandant par
avance à payer l’impôt pour ces sables dont ils veulent s’assurer la possession
dans l’espoir de les voir se recouvrir d’alluvions par la suite.



Les cours du maïs se sont effondrés depuis que le Cambodge est privé # par la
guerre # du marché français : les marchands chinois refusent de faire des



avances sur le maïs mais font des avances sur le sandek#bay ; celui#ci depuis
1945 a trouvé un excellent marché en Chine.

infinité de petites parcelles soi#disant louées annuellement à autant de
cultivateurs. En réalité les mêmes habitants cultivent les mêmes parcelles sur
lesquelles il est admis qu’ils possèdent un droit d’usage. (AOM Paris NF 587 ;
27.06.1890).





L’empire d’Annam a toujours eu pour le Cambodge la sollicitude d’une mère qui
allaite son enfant, et jusqu’à maintenant ses sentiments n’ont pas varié.
(Gia#Dinh Tung Chi, trad. Aubaret 1863, 132)

Nous les avons aidés quand ils souffraient, et les avons tirés de la boue.
(Chandler 1973, 153)



Ils se défient de ceux qui viennent à eux et méprisent ceux qui vont vers les
étrangers.
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Plus au sud, le Cambodge était le théâtre d’une lente infiltration amenant tout
d’abord des vagabonds, déserteurs, indésirables, bannis de leurs villages. Une
fois ces premiers immigrants installés, le gouvernement des Nguyên les
renforçait par des colons choisis dans les provinces les plus pauvres, et suivis à
leur tour par des militaires libérés à qui le Seigneur de Cochinchine distribuait
des terres. (Coedès 1962, 196) 173















comme des écureuils [...] véritable travail de galérien qui durera de huit heures du
matin à quatre heures de l’après#midi, sous un soleil de feu […]. Les coolies qui
manoeuvrent le treuil ne sont d’ailleurs pas payés ; par contre, ils ont le droit
d’installer, autour du filet, le sampan familial occupé par la femme et les enfants.



Je vous donnerai a vous tout ce que vous désirez ; mais je ne veux pas
d’Annamites sur mon royaume. Mettez sur ces terres des Cambodgiens, je serai
très heureuse. (Journal du Père Lazard, Rollin 1968, 71)

Qu’ont#ils fait pour moi ? Ils ne se regardent même pas comme mes sujets, ne
me paient ni impôt personnel, ni impôt sur la terre, ni corvée [...] (AOM Aix 10.129)

Ces immigrants [...] forment des villages qui voudraient ne relever que
d’eux#mêmes et dans lesquels l’autorité cambodgienne n’ose souvent pas se
présenter. (AOM Aix 13.328 ; 28.01.1875)

Ils répondirent que les mandarins cambodgiens ne voulaient pas leur donner de



terre, que pour eux, ils aimeraient mieux faire des rizières ou des cultures
diverses que de faire de la pêche ou des coupes de bois. (AOM Aix
10.169 ;23.01.1882)

[…] tous nos chrétiens ont été continuellement employés, soit à la corvée, soit à
l’armée, au point que nos églises étaient presque désertes. (Rollin 1968, II, 6)

Les habitants disent que tous les patrons annamites qui font les arroyos les
laissent aux habitants du pays dans le mois de Pisak (28 avril au 28 mai).



Partout où s’est installée et se développe une chrétienté dont la clientèle se
compose presque exclusivement d’Annamites, des différends se sont élevés[…]
en raison de la différence d’origine [...] (21.06.1885) [...] Les attaques dirigées en
ces temps derniers contre les chrétientés au Cambodge prouvent bien, sinon que
le Cambodgien et l’Annamite sont inconciliables, au moins que l’antagonisme
entre ces deux peuples peut créer de graves difficultés si l’on n’y prend
garde.(23.07.1885) (souligné par moi M.C.).

Le Père Combes [...] a profité de l’arrivée d’un Résident Français pour favoriser
outre mesure les Annamites de la chrétienté. (id, 14.06.1885)

Mgr Cordier m’a fait remarquer que la plupart des jeunes gens du village
catholique près de Phnom Penh étaient employés dans les différents services de
l’administration et il croit que nous aurons besoin dans peu de temps, pour les
résidences, d’un grand nombre de jeunes gens. (AOM Aix 12.221)



qui s’abritent sous le titre de sujet français, se dérobent ainsi aux lois du pays et
se moquent de l’autorité cambodgienne[…] (Lettre du roi, A0M Paris A 30 (52) c.5)



Ayant à peu près accaparé l’industrie du poisson, ils [les Vietnamiens] ont,
comme domestiques ou comme petits fonctionnaires, le monopole des relations
avec les Européens.















Les Cambodgiens tiennent encore à leur Roi, c’est tout ce qui reste de leur
nationalité, de leur passé. Or, un Roi qui vivrait [...] sans faste, sans musique,
sans danseuses, sans gardes […] ne serait pas un Roi comme on l’entend dans
ce pays.

Cet homme, autrefois si généreux et facile à diriger, est devenu un avare qui
n’entend plus raison lorsqu’on lui parle d’une réforme qui rognerait ses revenus.
(AOM Paris A 20 (27) c.6 ; 1888)













La communauté apparaît comme une réunion, non comme une organisation
unitaire, comme une union reposant sur un accord, dont les sujets autonomes



sont les propriétaires ruraux, et non comme une unité [Einheit].[...] Afin que la
communauté accède à l’existence réelle, les propriétaires ruraux libres doivent
tenir une assemblée [...]. (1858, 191).

La propriété de l’homme sur son propre travail est médiatisée par sa propriété
sur la condition de travail l’arpent de terre, garanti de son côté par l’existence de
la communauté et celle#ci à son tour par le surtravail des membres de la
communauté, sous forme de service guerrier, etc. (id, 187).

comme résultat, mais comme présupposé de l’appropriation (temporaire) et de
l’utilisation collective du sol. (id, 182)

Chaque particulier se comporte également en membre de cette collectivité, en
propriétaire ou en possesseur. L’appropriation réelle par le procès de travail
s’effectue sur la base de ces présuppositions qui ne sont pas elles#mêmes
leproduitdu travail mais apparaissent comme ses présuppositions naturelles ou
divines(id, 183).

Cette forme, qui repose sur le même rapport fondamental, peut se réaliser
elle#même de manière très différente. Par exemple rien en-elle ne s’oppose à ce
que, comme dans la plupart des formes asiatiques fondamentales, l’unité
d’ensemble qui est placée au#dessus de toutes ces petites entités
communautaires apparaisse comme le propriétaire supérieur ou le propriétaire,
les communautés réelles n’apparaissant par suite que comme possesseurs
héréditaires. (id, 183)



comme médiatisée par le renoncement de l’unité d’ensemble (qui est réalisée
dans la personne du despote, père des nombreuses entités communautaires) en
faveur de l’individu séparé, par la médiation de la communauté particulière. (id)

à la gloire de l’unité, pour une part du despote réel, pour une part de l’entité
tribale imaginaire, le Dieu. (id, 184)

Les conditions collectives de l’appropriation réelle par le travail, les canaux
d’irrigation très importants chez les peuples asiatiques, les moyens de
comunication, etc., apparaissent alors (souligné par moi M.C.) comme l’oeuvre de
l’unité supérieure [...] (id, 184)





La religion des Cambodgiens n’est pas le bouddhisme tel qu’il se dégage des
descriptions orthodoxes. Elle est cela, mais elle est aussi la survivance des
religions, indiennes ou non, qui se sont succédé au Cambodge, d’une multitude
de coutumes qui se sont perpétuées parce qu’ainsi faisaient « les Vieux ». Elle
peuple le monde de dieux aux noms brahmaniques, de génies aux dénominations
bizarres, de fantômes. (1954, 619)











Dès l’âge de 12 ans, les enfants peuvent prendre l’habit et observer certaines
prescriptions, afin, disent les Cambodgiens, de payer par les mérites qu’ils
acquièrent, la dette de reconnaissance contractée envers leur mère. [...]. A vingt
et un ans, pour acquitter la même dette envers le père, ils entrent dans les ordres
[…].

Le roi de Siam veut m’avoir à Compot, parce qu’il veut essayer d’agir sur moi par
l’influence religieuse : c’est lui qui, à Bangkok, m’a revêtu de l’habit de bonze ; je
suis son filleul en religion et c’est un lien puissant dans nos deux pays [...].
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[...] Ce qu’il y a de plus pénible au coeur de l’apôtre, ce n’est pas la verge du
bourreau qui déchire la chair et fait couler le sang, c’est l’indifférence glaciale qui
accueille la parole sainte et qu’elle ne se donne même pas la peine de persécuter
parce qu’elle se sent maîtresse de toutes les âmes. 205



Les avis des fidèles divergent très peu devant un projet de travail : ceux qui
s’opposent d’abord à celui#ci se rangent vite à l’opinion des autres quand je leur
ai fourni les explications nécessaires. Quand le projet est exposé, il reçoit
toujours l’approbation de la masse des fidèles car le chef de pagode possède un
réel pouvoir de persuasion. (art. cit., 131)

les laïques ont obtenu finalement gain de cause et le vieux temple, l’un des plus
beaux de la région, fut démoli au début de l’année 1969. (id, 132 note 1).



Par dessus tout, il doit être considéré comme la personnalité villageoise la plus
digne de représenter la communauté laïque auprès du vat ; il doit jouir d’une très
grande autorité morale. (Martel 1963, 253)

Le crocodile fit dans l’eau un bond pour s’approcher de l’homme qui flottait. A ce
moment il entendit appeler « Bouddha ! Bouddha ! ». Saisi d’étonnement [...] il se
prit à penser : « Il convient que j’aille offrir cet homme à mon seigneur le neak ta.
Il ne faut pas que je le dévore ». (Martini 1946, 139)





Un individu conscient d’être l’objet d’un maléfice est intimement persuadé, par
les plus solennelles traditions de son groupe, qu’il est condamné ; parents et
amis partagent cette certitude. Dès lors, la communauté se rétracte on s’éloigne
du maudit... [Finalement] L’intégrité physique ne résiste pas à la dissolution de la
personnalité sociale [il meurt] (1959, 183#184).



Si les fêtes du nouvel an se ramènent, en dernière analyse, à une série de rites
devant mettre fin à la sécheresse, ils ont perdu beaucoup de leur signification
première dans l’esprit des Cambodgiens. (1962, 233)



Lorsque le paysan voit les jours passer sans amener les ondées […], il éprouve le
besoin d’agir, directement ou indirectement, sur les forces de la nature. (id, 233)



Puis le bâku présidant à la cérémonie arrose les présents des Rois de l’Eau et du
Feu : sous l’autel ont été placés quatre fonctionnaires qui, lorsque les gouttes
tombent sur eux, se mettent à imiter les cris des grenouilles (angkèp) et des
crapauds#buffles (hin) (E. Porée#Maspero, id, 237#238).

Ainsi donc, les pluies et les vents ne paraîtront plus suivant la saison, comme
autrefois ses ancêtres les ont vu paraître, parce que le roi n’agit pas selon la loi,
conformément aux préceptes sacrés, parce qu’il ne règne pas avec sagesse.



Lorsque la saison des pluies approche, l’okhna Pohulla tép, l’okhna Krasoettra et
les fonctionnaires du second roi et de la reine#mère [...] devront, par une affiche,
prévenir tous les habitants de toutes les provinces et de tous les villages du
Cambodge, et ordonner [...] de faire battre le tam#tam pour prévenir les
cultivateurs des rizières de fabriquer des charrues et des herses, de
débroussailler, de couper les pieux pour dresser les enclos.





Le Droit est une science subordonnée à la technique rituelle [...] dans l’ancienne
monarchie angkorienne brahmanique, la fonction législative était en principe
inexistante. L’étude des textes confirmera cette déduction. (op. cit., 68)

1) La loi humaine, et particulièrement la loi juridique, est la traduction de la loi
cosmique. 2) Elle doit évoluer au même rythme et en conformité avec elle. 3) Le
principe régulateur de ce rythme et de cette harmonie est le Dharma bouddhique
(id, 73).

Le bouddhisme n’a jamais admis l’existence d’un ego permanent, substantiel et
restant toujours identique lui#même. C’est même son credo fondamental. (id, 74)
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A la vérité, cette construction avait pour but de trouver au roi un argument qui
légitimât son absolutisme divin. Elle lui permettait, en s’identifiant au Dharma et
en se proclamant gardien permanent de l’ordre universel, de s’instituer sur terre
en quelque sorte comme un dieu, symbole de cette puissance magique qui, à ce
stade considéré de la croyance, est l’unique source de prospérité et de bonheur
pour le peuple.

des processions triomphales de cavaliers, de chars, d’éléphants que montent des
guerriers armés de javelots, casqués de fer et revêtus d’armures de cuir de forme
ancienne. (Aymonier 1900, I, 57) 219

Un rideau tiré laisse tout à coup apercevoir, au fond de la grande salle des
audiences solennelles, le roi en riche costume, assis sur son trône élevé, abrité
sous le parasol royal à sept étages en soie jaune frangée d’or et entouré des
principales dames du palais qui tiennent des fleurs de lotus à la main. Les
mandarins se prosternent [...] (Aymonier, id, 57)
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Les bonzes sortis, le roi, assisté de trois brahmanes, monte sur une estrade
élevée dans la salle du trône et qui représente le mont Mérou. Il s’y assied et fait
face successivement, en s’inclinant, vers les huit principaux rhums des vents,
dans la direction de chacun desquels se trouve un brahme. Lorsque l’évolution
est finie, les bakous présentent au roi une eau nouvelle, dont il boit une partie et
se lave le visage du reste.

L’eau, la terre, la forêt et les montagnes qui sont dans les provinces du royaume
ne peuvent être prises par nous. Je les laisse aux religieux de l’assemblée
(pikhu#sângh), à tous les gens du peuple, à tous les animaux, afin qu’ils y
trouvent honnêtement leur subsistance.

Vous pouvez garder toutes vos fonctions pour le service du royaume et pour le
service de la religion. (id 221 )
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Nous célébrerions avec le plus d’éclat possible la fête Svet Trachhat qui a autant
d’importance qu’aucune autre et consacre mon pouvoir au même titre que la
cérémonie du couronnement. 224



Tandis qu’aux Indes le petit génie particulier ne devient plus qu’une forme de l’un



des grands dieux du panthéon, au Cambodge, l’ancienne divinité [brahmanique]
n’est plus qu’une matérialisation du génie local. (E. Porée#Maspero 1962, 13)



Nécessairement, c’était à la possession de biens meubles que les moines chinois
étaient voués, c’était au commerce et à l’usure que les destinait l’exclusion de la
famille. (op. cit., 81) C’est un ensemble de pratiques commerciales qui assure aux
moines et aux lieux de culte la plus grande partie de leurs revenus (id, 191)



L’identité des monastères vient de ce qu’ils poursuivent le même but avec les
mêmes moyens [...] qu’ils sont soumis à une discipline identique et qu’ils
partagent la même croyance. (id, 394)

Vous pouvez croire le Samdach Prea Sangkhareach. Je lui ai fait toutes les
recommandations et vous pouvez le croire, car il observe 227 commandements
religieux. (AOM Aix 12.004 ; 1885)
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Still some of the older brethern are often perky and bright, but then either they
have outgrown their virile needs or they have been marked out for preferment,
and preferment has given them power, and the exercise of power makes old men
cunning. 227

On doit pouvoir distinguer le rang d’un bonze à la richesse de son talapoin, qui
est d’autant plus ouvré de broderies en or que ce rang est élevé. 228



gagna l’estime du Roi [Norodom] qui lui offrit le titre de Prah Kru Tep Sattà et de
plus, une ration de pétrole lui était attribuée tous les mois.

Il ne faudrait pas prendre pour une hiérarchie réelle les grades obtenus par les
bonzes selon le nombre d’ « ondoiements » (kong hot) qu’ils ont reçus et qui, tout



au moins théoriquement, témoignent du degré de leur popularité. Un boun kong
hot est en principe offert en hommage à un religieux pour célébrer sa sainteté [...]
. Mais en fait, le nombre de boun kong hotdépend du degré de richesse du
village, et surtout l’on voit des familles aisées dont l’un des membres a pris le
froc, offrir une série d’ « ondoiements » à ce dernier, ce qui permet d’acquérir des
mérites, tout en haussant le prestige de ce parent entré dans les ordres (sans
oublier qu’une partie des dons restera ainsi aux mains de ce parent qui, en
quittant l’habit, pourra emporter la partie laïque de l’équipement offert). (G.
Condominas 1968, 62#63)

Il ne faut pas dissimuler d’un autre côté que nous aurons toujours contre nous
les bonzes qui sont tout puissants dans le pays [...]

Le fait que la cause du Prince [Yukanthor] rencontre des partisans dans le clergé
bouddhique ajoute à la gravité de ces intrigues [...] (AOM Paris NE 570)



l’étude du cambodgien dans toutes les écoles indigènes et [d’envoyer] dans cette
région des bonzes cambodgiens dont on se servirait comme agents de
propagation.

à être infiniment reconnaissants envers notre Vénéré Monarque et le Protectorat
Français qui ont travaillé pour notre bien#être. (op. cit., 42)

By means of textual comparisons and exchange for views with Singhalese
Buddhists, Mongkut and the other Thamayut priests sought to separate out the
national accretions to Buddhism in Siam and restore the faith to a pure original
form. (Vella 1957, 41) 231
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Le résultat déjà apparu de l’organisation nouvelle est d’accroître la culture des
dirigeants du clergé, notamment ceux de la secte Mohanikay, d’unifier les
doctrines et les rites et de préparer une entente qui n’est plus arrêtée que par des
souvenirs trop récents et par des détails insignifiants. (AOM Paris Guernut, Bc ;
1936) 232

le différend survenu entre les habitants au sujet d’une pagode qui avait, sous
l’influence du chef des bonzes, changé de rites sans l’assentiment général des
pratiquants.[… le roi donna] quelques aperçus de haute morale bouddhique, en
vue de démontrer que les deux rites existant au Cambodge pouvaient se
pratiquer indistinctement sans offenser les principes religieux, qu’il n’y avait
qu’une seule et unique religion, celle de Bouddha. (AOM Paris A 20 (60) c.9
20.11.1908)

The bulk of the Cambodians attend the services of the Mohanikay whereas really
smart people go only to the Thommayut churches [...] (Brodrick 1947, 114)
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[the Thommayut sect] is highly influencial in Phnom Penh and is identified with
the king, the extended royal family, and other upper#class groups. (Steinberg
1959, 70) 233







Vous parlez de vos droits au trône ; mais vous savez bien que vingt autres
Princes ont, à très peu près, les mêmes titres que vous, que ce sera l’affaire des
mandarins, et le rôle surtout du Gouverneur français, de désigner [...] (AOM Paris
A 30 (26) c.l4 ; 1875)

Ces trois coupables furent fusillés avec douze fusils, puis on leur coupa la tête et
leurs têtes furent exposées sur des bambous. Quant à la femme monéang Chhay,
comme on ne pouvait la fusiller, parce qu’elle avait eu deux enfants du roi, une
fille et un fils qui existaient encore, elle fut décapitée avec le sabre. (Codes I, 176)

Les autres fils du roi, qui, tous, ont des relations avec les femmes du palais, sont
dans une grande inquiétude et craignent la dénonciation du prince Phantavong.
(Gougal AOM Paris A 30 (68) c.18 ; 1884)
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Le palais est un foyer d’intrigues ; les femmes se dénoncent les unes les autres,
et comme elles sont apparentées aux principaux mandarins, c’est#à#dire aux
juges, on ne peut exactement savoir si leur condamnation est régulière, si elle
n’est pas la conséquence d’une vengeance personnelle. (Gouv. Gal., rapp. cité)
241



On voit souvent des mandarins condamnés à la chaîne pour prévarication
reprendre leur fonction après avoir payé leur peine. (Moura 1883, I, 289)

s’il le faisait, il serait infailliblement changé car on le soupçonnerait d’être riche.
(AOM Aix 10.169)

La pagode de Compong#Luong est remarquable ; celui qui la construit (car elle



n’est pas encore tout à fait terminée) y a été obligé par le père du roi actuel qui a
voulu lui faciliter ainsi les moyens d’écouler les trop grandes richesses qu’il avait
acquises en percevant les douanes royales. (Le Faucheur 1872, 16)

Il faut prendre l’armement, les ornements, les attributs qui sont : le hamac, la
chaise à porteur, l’aiguillière, la boîte à bétel, les chaussures, le parasol de
cérémonie, le parasol à porteur et les parapluies grands et petits, le crachoir, le
thang rong [boite à bétel] complet qu’on emporte quand on va saluer le roi, un
éléphant, un cheval, une pirogue de sept brasses de longueur, car ce sont tous
ces objets qui sont dits tréap photyéa et qu’on doit faire rentrer au Trésor du roi.
(Codes I, 342, a.7)

Une partie doit être versée au Trésor royal, une partie doit être remise à son père
et à sa mère, une partie doit être laissée à son épouse [...] (id, 343, a.7)



Sans cesse il jouait Sa Majesté qui finit par le craindre sérieusement. Le roi
pensait qu’avec son intelligence il viendrait aisément à bout s’il le voulait de
s’approprier les biens de la couronne [...]. (Monod 1943, 75)

C’est presque exclusivement parmi eux [les pages] que le roi choisit ses
mandarins. Du reste, tous les mandarins, même les plus grands, tiennent à
honneur à faire admettre leurs enfants parmi eux malgré les fonctions serviles
qu’ils remplissent d’ordinaire près du roi. (Le Faucheur 1872, 8)
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Du jour où il est porteur d’une commission revêtue du grand cachet rouge, le
preah sangha (sceau royal), il est métamorphosé. Le peuple n’est plus pour lui
qu’une vile chrysalide dont il est le papillon. Il le voit de très haut, « poussière
des pieds de Sa Majesté » dont il est lui#même « l’oeil, l’oreille et le bras ».
(Collard 1925, 138)

D’ailleurs ses ordres sont si lentement et si mal exécutés que nous n’aurions pas
pu compter sur un service régulier. 246



Tous les fonctionnaires de province sont réunis à Phnom Penh pour y boire l’eau
du serment devant le roi. Seul le Pusnuluk Chhuc, gouverneur général des
provinces de l’Ouest, s’est excusé sous différents prétextes et même avec une
certaine arrogance qui a décidé le roi à lui intimer l’ordre de venir sous peine
d’être destitué. (AOM Paris A 20 (27) c.6)

On dit couramment que le gouverneur est le seul habitant de sa province qui n’y
ait aucune influence. [...] les gouverneurs sont d’une instabilité qui est en raison
directe des besoins du palais. (AOM Paris A 20 (27) c.6 ; 1889)



Or, il n’est douteux pour personne que les ministres cambodgiens, dont la
situation, les biens, l’existence même, dépendent du caprice royal, n’ont à côté
du souverain aucun pouvoir, aucune autorité et n’ont jamais osé le contredire.

Les cinq grands Mandarins ne sont jamais consultés et c’est sur les femmes du
palais [...] que les intrigues font agir au moyen de présents souvent
considérables. (AOM Paris A 30 (22) c.l3 1874)



étaient compris, dans le Kâmlang d’un grand mandarin, outre les hommes du
peuple qui l’avaient choisi personnellement, tous les Kâmlang des mandarins
inférieurs ses subordonnés. De sorte que les divers Kâmlang venaient tous se
fondre en quatre grands dont les chefs (chaufai) étaient les châdo sedam [les
quatre ministres] (Aymonier 1874, 27)





Les tenanciers sont tous des esclaves qui sont tenus de lui remettre toute la
récolte des véritables rizières, n’ayant pour leur consommation que le riz fourni
par les lopins de terre cultivés près des maisons, dans les terres en friche etc. [...]
Ces hommes, fils de la campagne, préfèrent cette sorte de servage à l’esclavage
dans la maison du maître. (AOM Aix 11.950 ; 1880)

Les gouverneurs des provinces font cultiver des terres disponibles dont ils ont
les revenus, et c’est là un avantage qu’il convient de leur laisser, car l’étendue
des terres cultivées ainsi est considérable. (AOM Aix 10.254 ; 1878)



Puisque vous ne pouvez pas travailler pour moi, rendez#moi votre cachet et je
vais retirer tous les pol qui sont sous vos ordres et les mettre sous les ordres
d’un autre qui vous remplacera. (Codes I, 160)

S’il est prouvé devant les juges qu’un esclave a eu des relations avec la femme
d’un homme libre, cet esclave sera pris à son maître qui n’a pas su l’éduquer et
sera donné comme esclave au maître outragé. (Codes Il, 521 a.39, souligné par
moi MC).

Cet intérêt ne pourra, pour une année, excéder le taux de deux pour un. Cette
année expirée, le capital ne pourra plus rien rapporter. (Codes II, 48 ; II, 494)



parce qu’il a essayé de faire une esclave définitive d’une fille libre (souligné par
moi M.C.) accidentellement esclave. (Codes II, 602 a.35 ; II, 551 a.129)

On doit dégager au bout de la troisième année sinon la personne engagée sera
tout à fait esclave. Et alors, s’il survient des enfants, quel qu’en soit le nombre, ils
seront tous esclaves du même maître. Ce n’est pas bien, n’est pas charitable, on
ne peut laisser s’épuiser ainsi la force des libres qui assurent le service de l’Etat.
(souligné par moi M.C.)

Mais la mesure dans laquelle il [le commerce] détruit l’ancien système de
production dépend d’abord de la solidité de la structure intérieure de celui#ci. Ce
n’est pas non plus du commerce, mais du caractère de l’ancien mode de
production que dépend le résultat du processus de dissolution, c’est#à#dire le



mode de production nouveau qui remplacera l’ancien. (1867, III, 314)

En bien plus grand nombre [que les Japonais] sont les Chinois qui, selon leur
coutume, parcourent la ville en tous sens afin de bien se rendre maîtres du
commerce le plus important en faisant monter les prix si haut que personne à
côté n’oserait s’y risquer.



est un métis chinois qui, à Kampot a été longtemps l’homme de confiance du roi
Ang Duong, dirigeant le commerce que faisait celui#ci.

pour avoir des travailleurs du pays, il faut absolument acheter des esclaves ; car
vous ne trouveriez à aucun prix un homme libre qui veuille vous servir.

« ici, comme lors des premières années de notre séjour en Cochinchine, on ne
peut faire aucun travail sans requérir des corvées ».



M. Peel, nous raconte#t#il [Wakefield] d’un ton lamentable, emporta avec lui
d’Angleterre pour Swan River, Nouvelle#Hollande, des vivres et des moyens de
production d’une valeur de cinquante mille £. M. Peel eut en outre la prévoyance
d’emmener trois mille individus de la classe ouvrière, hommes, femmes et
enfants. Une fois arrivé à destination, « M. Peel resta sans un domestique pour
faire son lit ou lui puiser de l’eau à la rivière ». Infortuné M. Peel qui avait tout
prévu ! Il n’avait oublié que d’exporter au Swan River les rapports de production
anglais. (K. Marx 1867, I, 560)
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Il est de son devoir de se rendre compte de l’état d’esprit de ses ressortissants et
de prévenir les autorités de la présence dans son groupement d’individus
indésirables par leur moralité douteuse 257 .

La congrégation peut refuser l’admission des individus dont elle ne veut pas
répondre. (O.R. 1891, a.12)



Pour les étrangers, on doit choisir parmi eux leurs chefs (chautea) et les chefs
des jeux.

Il y a dans la congrégation de Canton à Phnom Penh deux partis bien distincts :
le premier a pour chef Loyu, Chinois affilié à la société du Ciel et de la Terre ; le
deuxième a pour chef le fils Wangtai ce dernier est actuellement chef de
congrégation. (AOM Aix 12.177 ; souligné par moi M.C.)

Toutes ces maisons de commerce chinoises font partie de la corporation de
Canton, c’est#àt#dire d’une même société, et étant par ce seul fait associées, se
prêtent mutuellement assistance.



La seule restriction apportée au droit de pèche était l’interdiction de barrer plus
de la moitié des rivières afin que les bateaux puissent toujours passer. (du même
Leclère, 207)



la présence dans chaque pêcherie d’un agent de la « ferme des jeux », institution
parfaitement organisée avec un personnel de Chinois et un capital considérable.

l’acheteur de paddy envoie ses employés de case en case annoncer en grand
secret aux habitants que leur patron, désirant faire plaisir aux cultivateurs,
tiendrait à la nuit tombée un jeu de bakouan [...].

Le Chinois lui ferme sa caisse : est#il certain qu’il ait encore par devers lui la
totalité de la somme payée ?

le marchand d’opium, le barbier ou quelque maison de jeu, [sont] trois
choses,sans lesquelles le Chinois ne peut vivre.



la ferme, grâce à son monopole, peut acheter toutes les récoltes sur pied, avant
que les concurrents aient pu se présenter [...]. Elle emploie toute son influence
pour les écarter. Il en résulte que les cultures riches, comme celle du poivre par
exemple, s’étendent avec beaucoup de lenteur [...] car la ferme fait les prix. (AOM
Aix 12.632)

légères et riches, telles que le cardamome, la cire, la gomme#gutte, la gomme
laque, prennent cette direction [celle de Bangkok], parce qu’une partie revient à
l’Etat [siamois] à titre de tribut et que le reste est acheté par les hauts mandarins
qui en trafiquent. (AOM Aix 13.316, 1874)

Toute opération commerciale est absolument interdite aux grands dignitaires et



aux gouverneurs des provinces pendant la durée de leurs fonctions.

Le commerce exige des aptitudes (spéciales), la volonté de faire rapidement
fortune, et, par conséquent, ne permet guère à ceux qui s’y livrent d’avoir pitié du
peuple. Pour avoir le désir de soulager le peuple, il faut avoir vécu la même vie
que lui. (I, 100 a.44)

a l’habitude d’acheter à un prix bien inférieur au cours, à une barre les 40 ou 45
mesures quand le cours moyen est par exemple de 30 ou 36 mesures [...] et les
indigènes, craignant de s’attirer des désagréments, cèdent leur paddy à bas prix.



Il y a quelques centaines de Chinois qui sont exemptés d’impôts par la
Reine#Mère, par le deuxième roi et par le premier grand Mandarin du Royaume.
(AOM Aix 12.635 ; 1884) On connaît à Phnom Penh plusieurs Chinois qui font un
commerce assez important avec la Cochinchine et qui, moyennant une sorte
d’abonnement avec les Cambodgiens chargés de la douane, font passer en
franchise la plupart de leurs marchandises. (AOM Aix 10.169 1881)

que les Chinois de Phnom Penh, riches commerçants ayant forcément des
procès et auxquels on pouvait en susciter s’il en était besoin, allaient échapper
aux tribunaux indigènes [...]. Le riche Chinois qui avait un procès connaissait un
moyen de ne pas le perdre, de ne pas se voir spolier ; c’était un double sacrifice à
consentir dont la plus grosse partie devait aller au Palais Royal et la plus faible
au Palais de Justice.

On voit souvent tel mandarin, qui hier encore possédait des champs, des
éléphants, des esclaves, de nombreuses femmes, tout ce qui constitue enfin
l’homme riche et considéré, perdre tous ses biens en une nuit. (Le Faucheur
1872, 9)



Comme il n’y a pas de Cambodgiens riches, le recrutement des mandarins
nécessite des candidats au gouvernement des emprunts très onéreux. (AOM
Paris A#20 (27) c.6 ; 1889)

Les gros négociants chinois me rapportent que sous tous les rapports ils
préféreraient être traités comme leurs compatriotes résidant en Cochinchine afin
d’éviter les exactions et les vexations des petits mandarins. Il y a, me disent#ils,
plus de trois mois qu’ils comptent être administrés par l’autorité française. (AOM
12.635 ; 1884)



Si le pays court un danger quelconque, c’est à eux qu’on emprunte les moyens
de subvenir aux besoins du service. (II, 99 a. 42)





Souvenez#vous des préceptes ; nos ancêtres nous ont enseigné si un homme n’a
pas de femme, quand il va à la forêt, il néglige la maison ; s’il s’occupe a la
maison, il néglige les travaux extérieurs, (Monod 1922, 45)

qu’elle a entendu raconter qu’un tel, fils d’un tel et d’une telle, songeait à faire de
leur fille sa grande épouse [...] (Leclère 1890, 103)



Si un homme qui a épousé une fille dont les père et mère ont fait le repas de
noces [...], ont construit une maison pour que les deux jeunes époux aient leur
habitation particulière et séparée, et gagnent leur vie hors de chez eux [...] (Codes
I, 278 a.37, souligné par moi M.C.)

Le gendre habite encore plusieurs années près de ses parents, protecteurs



naturels de leur fille qui ne les quitte qu’après la naissance d’un ou plusieurs
enfants. (Aymonier 1900, I, 34)

Nous avons raconté cette histoire pour qu’elle serve de leçon à ceux qui ont des
filles à marier. S’ils veulent leur donner un mari, qu’ils célèbrent le mariage. S’ils
ne le veulent pas, qu’ils le disent franchement. Mais qu’ils n’imitent pas les
duperies de ce vieux qui voulait choisir son gendre. D’abord, ce n’est pas
honnête, et puis ils n’auront jamais le dernier mot avec les amoureux. (Monod
1922, 26)

Quand une jeune fille est demandée en mariage, les membres de la famille sont
réunis par les parents, qui leur demandent conseil et reçoivent cette réponse « Ne
la gardez pas chien ou chat, accordez#la lui pour qu’il l’emmène »
(Porée#Maspero 1964, 441)



cette femme, par entêtement, ne consent nullement à rentrer dans la chambre à
coucher, et, dans son opiniâtreté, va se réfugier chez l’un ou chez l’autre, parce
qu’elle veut absolument divorcer [... ] (Codes I, 121 a.60)

S’il leur casse un membre, s’il les écorche, si même, il les frappe avec un bâton,
avec le pied, il est passible de peines graves. (Leclère 1890, 66)





On ne retient pas les liens de parenté du niveau des grands#parents et à peine
ceux des oncles et des tantes. (Martel 1963, 215)

Les liens résultant de l’alliance ou de l’ordination religieuse sont souvent aussi
forts que les liens de la parenté consanguine. Ils contribuent à faire de la famille
cambodgienne une entité très large que vient encore accroître l’union amicale ou
confraternelle cimentée entre individus au cours de certaines cérémonies. (AOM
Paris Guernut Bc)



Le 16 janvier 1904, par exemple, le village de Prek Trameah se trouve ainsi limité,
au sud par un arbre chrey et par une maison de neak ta et à l’est par le neak ta
« Santhrop Prahung » [...] (Forest 1978, 125)





Le [mesrok] voici aujourd’hui l’élu de son village, échappant ainsi aux caprices
du gouverneur de province, qui le nommait et le révoquait. Mieux que cela, le
voici chargé de la perception de l’impôt personnel des Cambodgiens. En fait, il
avait toujours été le véritable percepteur [...] qui mieux que lui connaît la situation
exacte de chaque habitant de son village ? (p. 154) Nous avons dit combien les



Cambodgiens appréciaient leurs més-srok. C’est que, même au temps où la
nomination de ce dernier revenait aux gouverneurs, ceux#ci avaient la précaution
de s’inspirer, dans leurs choix, des sympathies des habitants. Aussi vit#on élire
presque tous les chefs de village en fonctions. (p. 157)





Dans le monde, il faut savoir huit choses : ne pas croire tout le monde ; ne pas
craindre les gens ; ne pas donner sa confiance ; ne louer, ne féliciter personne
( ?) ; ne regretter personne ; ne commettre aucune imprudence avec personne ;
ne détester personne n’aimer personne. (Codes I, 76)



N’abandonnez pas le chemin sinueux, ne suivez pas le chemin direct. Ne coupez
pas votre trajet par les petits sentiers (id 1978, 385)

Tout l’ensemble des animaux féroces ou cruels, on peut les forcer et leur
commander. Mais les gens féroces, sots et abusifs, le sage nous dit de nous en
détourner, et de nous en éloigner. (id 1977, 196)



Si tu es méchant, sois#le assez pour qu’on te respecte Si tu es naïf, sois#le assez
pour qu’on te plaigne.



Volons, pillons, faisons de la piraterie, amassons des biens ; une partie de ces
biens servira à soudoyer les agents, les envoyés du préfet de police, et l’autre
servira à notre entretien. (Codes II, 185)

A Kompong Cham les autorités provinciales ont réussi à capturer une bande
importante qui, depuis plus de dix ans, tenait le pays de Barai dans la terreur. (id,
A 20 (51) c.9)

Des malfaiteurs dangereux ayant regagné leurs villages pour y cultiver leurs
rizières ont pu être remis entre les mains de la justice. (id, A 20 (54) c.9 ; 1907)



Il y a l’idée que l’identité à soi, la permanence (y compris la permanence des
rapports impliqués dans un processus cyclique) n’a pas besoin d’être expliquée
s’expliquant par elle#même, n’a pas besoin d’être causée (ou produite), étant
cause d’elle#même. Seul le « changement » en tant que changement « réel »,
c’est#à#dire abolition#transformation de l’essence, aurait besoin d’une
explication et d’une cause. (Balibar 1974, 236).



Un percepteur a été tué dernièrement dans la province de Roléa Pier, un autre
blessé dans Barai ; dans les provinces de Kompong Siem et Chhoeung Prey, les
collecteurs ont dû s’enfuir, chassés par la population. (AOM Paris A 20 (34) c.7)



Il n’existait aucun symptôme d’agitation. Tout au plus, en octobre dernier,
s’était#il produit une manifestation bien pacifique, d’une centaine de
Cambodgiens demandant que leurs terrains ne fussent pas mesurés [...] (AOM
Paris 30 c.21)

avoir été entraîné par le nommé Khiem, se disant prince de la dynastie Ang Non
ayant fait la campagne de Pou Combor et la rébellion de 1885#1886, à venir l’aider
à reconquérir sur les Français le Royaume du Cambodge.

que la sainte religion leur prescrivait impérieusement d’aller attaquer la
Résidence le 13 avril. (souligné par moi M.C.)

Une centaine environ, à tête rasée, à écharpes, jambières et sampot en calicot
blanc, s’accroupirent sur le sol, quelques#uns tiraient, les autres marmottaient
des prières à voix basse. M. Teulière s’approcha, avec un réel courage, du chef
qui dansait un peu en avant un sabre à la main et le blessa d’un coup de revolver.
La bande se leva aussitôt et battit en retraite [...]. (rapp. cité)



Il s’exalte lui#même et proclame orgueilleusement qu’il est un personnage
méritoire possédant différents pouvoirs et une autorité miraculeuse, mais cela
n’existe que dans son imagination [...] Mais les gens qui forment la population
des forêts ont de folles oreilles et ne comprennent rien et ils le suivent comme s’il
était un important personnage [...] . (AOM Paris A 30 (34) c.14 ; 1877)

Mais le prestige des princes est si grand dans ces contrées que [...] les Khmers
n’agirent que mollement et ceux qui étaient armés de fusils, forcés de tirer, les



déchargèrent en l’air tout en ayant l’air de tirer sur la demeure du prince. (Moura
1883, II, 139)

Il y a dans le prestige qu’exerce ce prétendant quelque chose qui tient à
l’influence des bonzes au milieu desquels il a longtemps vécu. (Gougal, AOM
Paris A 30 (12) c.11 ; 1867)

Mais une fois la nuit venue, la folle imagination des Cambodgiens se mit à
travailler ; on craignit que le prisonnier, qu’on soupçonnait d’entretenir des
relations avec les esprits célestes, n’échappât, bien qu’il fut lié à tout rompre, et,
afin d’éviter qu’un tel miracle se produisit, on lui coupa décidément le cou.
(Moura id, 170)

Leur costume se composait d’un morceau d’étoffe blanche drapé plus ou moins
originalement autour du buste et de la tête et tracé de lignes irrégulièrement
marquées, [de] formules magiques qui rendent invulnérables. (insurrection de
1885#86, AOM Paris A 30 (74.) c.18)

Il tirait bien parti, comme on le voit, de la situation et il montra la même adresse
pendant tout le temps que dura la révolution qu’il avait provoquée. (Moura II, 160)



On est parvenu enfin à constater l’existence d’une vaste ramification dans le
complot formé contre l’autorité du roi par ce prétendant [… Pou Kombo]. Dans ce
complot se trouvent compromis la mère de Norodom et la plupart des mandarins.
(AOM Paris A00 (7) c.1 ; 1866)



Le Gouvernement cambodgien, s’en tenant à la coutume (au droit), estime que
des pays alliés doivent conserver les usages particuliers propres à leurs races,
afin de maintenir le bien-être général. (AOM Paris A 30 (67) c.18 ; 06.1884)

Depuis une semaine, pas un coup de fusil, aucun désordre [...] Cette attitude de
tout un peuple est une preuve évidente que l’acte qui vient de s’accomplir était
nécessaire. (id)



En 1885 et 1886, des colonnes françaises sillonnent le pays dans tous les sens
pour anéantir les bandes insurrectionnelles. Loin d’atteindre son but, cette
poursuite ne fait qu’en augmenter le nombre. (Collard 1925, 113)

Il ne s’agit nullement de modifier le texte de la Convention qui reste toujours le
but que nous devons atteindre, mais de promettre verbalement au roi tout ou
partie de ce qu’il demande afin de lui donner les moyens de tout faire rentrer
dans l’ordre. Ce résultat obtenu, je me charge [...] de regagner à bref délai le
terrain que nous pourrions paraître avoir perdu. (AOM Aix 10.196 ; 07.1886)



Nous faisons ainsi parce que nous nous souvenons et que nous aimons le roi
(les choses sacrées). Nous regrettons les atteintes portées aux droits du Roi et
nous craignons de les voir, ainsi que ceux du royaume, détruits à l’avenir. (AOM
Aix 11.982 ; 1885)

Les Français veulent perdre et piller le trône du Roi et faire ensuite mal aux
habitants. [...]. Nous ferons, nous, une grande forteresse à Oudong et nous
chercherons une grande puissance étrangère avec qui nous ferons un traité.
Alors vous pourrez croire à l’avenir. (AOM Paris A 30 (74) c.18 ; 1885)

Les Français ne sont plus nos amis, car ils ont complètement oublié les
conventions que nous avons arrêtées ensemble quand nous avons contracté
alliance. Ils ont fait venir ici quantité de monde de Saïgon, et pour quelle raison ?
[...] Parce que les Français veulent être ici les maîtres et veulent changer nos
usages et supprimer nos lois [...]. Telle est la cause de tant de morts. Le peuple
cambodgien fait savoir que si les Français veulent se contenter d’être nos alliés
et de vivre avec nous en bonne intelligence, nous ne demandons pas mieux ;
mais s’ils ont la prétention d’être les maîtres du Cambodge, le peuple déclare
qu’il n’acceptera jamais cette domination.

Nous avons révisé les anciens usages dont les uns étaient bons et les autres
mauvais [...]



S.M. le roi du Cambodge accepte toutes les réformes administratives, judiciaires,
financières et commerciales auxquelles le Gouvernement de la République
jugera, à l’avenir, utile de procéder pour faciliter l’accomplissement de son
Protectorat.

« Monsieur, ne nous mangez pas, allez en France »

Maintenant, le gouvernement cambodgien voit que cette nouvelle affaire va
diminuer le prestige de l’autorité cambodgienne. Tous les commerçants et les
gens du peuple dans le Cambodge vont dire que le gouvernement cambodgien,
recherchant de gros avantages, se sert de l’autorité française pour prendre
l’impôt des douanes et pressurer afin d’avoir de gros bénéfices.





Ces malfaiteurs sont divisés en petites fractions à peu près indépendantes les
unes des autres [...] (AOM Paris A 30 (74) c.18 ; 10.08.1885)

Une particularité qui explique l’état social et politique du pays, c’est l’existence
de chefs de bandes voleurs de bestiaux, sorte de condottieri analogues aux
routiers du Moyen Age, dont quelques-uns finissent par acquérir une influence
locale et une puissance réelle avec laquelle doivent presque toujours compter les
mandarins. Ces aventuriers, parmi lesquels se trouvent beaucoup d’Annamites et
de Chinois, ont dû fournir un sérieux appoint à l’insurrection [...]. (id ; 20.08.1885)

[les bandes] se retranchent dans d’anciens forts ou ouvrages improvisés, assez
solidement construits, mais qui cependant n’ont jamais résisté à une attaque
sérieuse. (id A 30 (67) c. 18 07.1885)
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